
ment en gestion des affaires ainsi
que d'autres cours. Ils peuvent
également, dans le cadre d'un pro-
gramme spécial de recrutement et
de développement, travailler dans
différents ministères fédéraux et
acquérir ainsi une expérience prati-
que en administration.

Le programme d'administration
locale vise, avant tout, à préparer
les Indiens à prendre en main la
réalisation des programmes qui
leur sont destinés et à en assumer
la responsabilité. Il répond ainsi aux
désirs du peuple indien de recou-
vrer son droit traditionnel d'exercer
un contrôle sur ses propres affaires.

cements en valeurs commerciales,
en débentures municipales et
autres. A partir de 1859, le gouver-
nement assuma la responsabilité
des placements, étant donné que
ces opérations pouvaient entraîner
des pertes pour la caisse de fiducie
et qu'il était d'importance primor-
diale d'en assurer la sécurité.

Il y a lieu de rappeler ici que la
caisse de fiducie n'est pas la pro-
priété commune de tous les Indiens
du Canada, mais qu'elle appartient
à diverses bandes. Certaines de cel-
les-ci ont à leur actif plus d'un
million de dollars, d'autres, quel-
ques centaines à peine, tandis
qu'un grand nombre de bandes ne
possèdent rien et n'ont, par consé-
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